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Une épreuve orale technique, commune aux deux concours, déclinée selon les spécialités. 

Cette épreuve doit permettre au candidat de répondre à une question technique, tirée au sort, 
relative à la spécialité choisie lors de l’inscription, nécessitant la formulation d’un avis, la définition 
de modalités de mise en œuvre et la présentation au jury, de manière argumentée, d’une stratégie 
proposée au supérieur hiérarchique, et ce dans une démarche d’aide à la décision prenant en 
compte les éléments de contexte territoriaux. 

La question technique pourra être accompagnée d’un dossier de 4 pages maximum. 
 

Durée de la préparation : 30 minutes. 

Durée de l’entretien : 30 minutes, dont : 

- 15 minutes au plus de présentation par le candidat, 

- 15 minutes au moins d’échanges avec le jury. 

 
Note éliminatoire < 5/20 
Coefficient 1 
 

 
À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 

 L’usage de la calculatrice, d’un dictionnaire ou de tout autre document est interdit. 

 
Ce document comporte 2 pages au total : 

 
- Page de garde (1 page) 
- Sujet (1 page) 



21-MC-ICCEAAC-ORAL-AC-P  Page 2/2 

Épreuve orale d’admission n°2 : cas pratique 

SPÉCIALITÉ ACTION CULTURELLE 

SUJET 10  

La stratégie nationale de prévention et d'action contre la pauvreté a pour ambition d'agir 
contre les inégalités de destin et de permettre une égalité des chances réelle.  

 
Comment intégrer ces objectifs dans la politique culturelle au niveau régional, quelles 

actions mettre en œuvre notamment dans le cadre de la lutte contre l'illettrisme et l'illéctronisme ? 


